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Eu égard au contentieux électoral qui aura marqué les dernières présidentielles, dans un
contexte de reprise des inscriptions sur les listes électorales et en vue des prochaines
élections municipales et législatives, le mouvement pour la renaissance du Cameroun a
publié ce mardi 15 janvier 2019 ses propositions pour une alternative au code électoral
actuel.

« Le MRC fera une proposition rafraichie des éléments pouvant améliorer le code
électoral » Maurice Kamto.

Ce qui était une promesse est donc devenu une réalité. Les propositions du MRC pour la
reforme du code électoral sont désormais connues. Elles sont structurées en deux points
principaux ; celles qui sont purement axées sur ledit code, et celles qui touchent la constitution
camerounaise.

S’agissant du code électoral, les reformes saillantes sont les suivantes :

L'introduction du bulletin unique. -La réduction du montant du cautionnement aux
élections locales.
Le renfoncement de la sécurité du vote par l'extension de la probante des procès
verbaux des élections à tous les exemplaires remis aux membres de la commission
locale de vote.
Le ministère d'huissier est libre par le caractère ouvré du jour de l'élection.
La responsabilité pénale des autorités administratives qui s'immiscent dans les élections
au profit d'un candidat ou d'un parti, et des fonctionnaires ou préposés de l'État qui
usent des moyens matériels de l'État au profit d'un candidat ou d'un parti.

S'agissant de la constitution les réformes saillantes sont les suivantes:

S'agissant de la majorité électorale :

L'abaissement de la majorité électorale à 18 ans et le caractère obligatoire du vote.

S'agissant du président de la république :
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La réduction du mandat du président de la république à 5 ans renouvelable une fois.
L'élection du président de la république au scrutin majoritaire à deux tours.
L'introduction du poste de vice-président colistier du président à l'élection et dont l'un
des deux est obligatoirement un anglophone.

S'agissant du pouvoir judiciaire

L'attribution de la responsabilité de son indépendance non plus au président de la
république mais au conseil supérieur de la magistrature.

 S'agissant du conseil constitutionnel 

L'extension du mandat des membres du conseil constitutionnel à 9 ans.
La représentation du genre et de la minorité anglophone parmi les 3 membres du
conseil constitutionnel nommés par le président de la république.
La sélection par appel d'offre de l'Assemblée nationale et du sénat des membres élus
par un vote de la plénière desdites organes.
La représentation des corps professionnels du droit en tenant compte de la parité
linguistique francophone. Anglophone.
L'indépendance et l'impartialité renforcée des membres dudit conseil.

 S'agissant des collectivités territoriales

La suppression de la notion d'autochtone.
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